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BRÈVES

HORAIRES MAIRIE
ACCUEIL DE LA MAIRIE
Tél. : 04 76 52 52 25
Tous les jours du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30  
(le mardi jusqu’à 18 h30 sur RDV).

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)
Accueil du public, du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30. 
Sur RDV pour le dépôt des dossiers au 04 76 52 92 77 ou à social@saint-ismier.fr

SERVICE « CADRE DE VIE » (URBANISME - SERVICES TECHNIQUES)
Tél. : 04 76 52 52 33
> Lundi de 14 h à 17 h.
> �Mercredi et vendredi de 9 h à 12 h sur RDV.

SERVICE « ENFANCE-JEUNESSE-SCOLAIRE » (EJS)
Accueil du public (Maison Belledonne) du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h  
et de 13 h 30 à 17 h 30, sauf mardi matin, mercredi et jeudi après-midi sur RDV.  
au 04 76 52 93 69. En période de vacances scolaires, du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 17 h, sauf mercredi après-midi sur RDV.

SERVICE PETITE ENFANCE « CRÈCH’NDO »
Ouverture de 7 h 45 à 18 h 30 du lundi au vendredi. Sur RDV au 04 76 52 31 58.

MÉDIATHÈQUE DE L’ORANGERIE
Tél. : 04 76 52 92 76
Mail : mediatheque@saint-ismier.fr
www.bibliotheques.le-gresivaudan.fr (page « Saint-Ismier »).
> �Mardi, jeudi et vendredi de 16 h 30 à 19 h et ouverture supplémentaire le jeudi de 10h à 

12h en période de petites vacances.
> Mercredi de 10 h à 12 h30 et de 14 h à 19 h.
> Samedi de 10 h à 12 h 30.  > Fermeture exceptionnelle les 30 et 31 mai.

Numéros d’urgence
GENDARMERIE DE SAINT-ISMIER : 17 ou 04 76 52 15 45
POLICE MUNICIPALE : 04 76 52 93 64 ou 06 27 15 52 70
PHARMACIE DE GARDE : 3237 (appel payant) - www.servigardes.fr
SAPEURS-POMPIERS : 18
SAMU, MÉDECIN ET DENTISTE  DE GARDE : 15
CENTRE ANTIPOISON DE LYON : 04 72 11 69 11
ÉLECTRICITÉ (ENEDIS) : 09 72 67 50 38
GAZ (GRDF) : 0 800 47 33 33
EAU (EAU DU GRÉSIVAUDAN) : 09 69 32 34 58
ASSAINISSEMENT : 04 76 61 39 34
RELATION AUX USAGERS DES EAUX DU GRÉSIVAUDAN : 04 76 99 70 00
PERMANENCES CONCILIATEUR : 
Les permanences du conciliateur se tiennent 2 mercredis par mois de 9 h à 12 h, sur RDV 
au 04 76 52 52 25 ou michele.guille@conciliateurdejustice.fr

SERVICES
DÉCHETTERIES 

Saint-Ismier, Crolles et Le Touvet.
Ouverture 7 j / 7 j de 8 h 30 à 17 h 45 (sauf jours fériés). 
+ d’infos au : 04 76 08 03 03 - communauté de communes ou www.le-gresivaudan.fr

JOURS DE COLLECTE
> Ordures ménagères le lundi et mardi (au dessus de la nationale), jeudi et vendredi (en 
dessous de la nationale).
> Recyclables « Je trie » le mardi. 
Pas de collecte les jours fériés. Report systématique au mercredi de la semaine concernée.
+ d’infos au : 04 76 08 03 03 - communauté de communes ou www.le-gresivaudan.fr

OBJETS TROUVÉS
Informations sur www.saint-ismier.fr, rubrique « Vie quotidienne-Police municipale ».

+  d ’ i n f o s
www.saint-ismier.fr

Flashez  
sur moi !

Alertes météorologiques, infos travaux, photos des animations 
municipales, infos sur les fermetures exceptionnelles...  : 

Instagram ou www.facebook.com/villedesaintismier
(il n'est pas nécessaire d'avoir un compte Facebook pour consulter)

Retrouvez toute  
l’actu de la ville  

de Saint-Ismier

Dates des vacances scolaires :
Vacances de fin d’année : 					   
Fin des cours le samedi 20 décembre, reprise le lundi 5 janvier 2026

Vacances d’hiver : 						    
Fin des cours le samedi 7 février, reprise le lundi 23 février 2026

Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin 
des jours indiqués. Les élèves qui n’ont pas cours le samedi sont en congés 
le vendredi soir après les cours.

Ouverture des accueils de loisirs :
Vacances de Noël

Les accueils de loisirs et le Local Jeunes seront fermés pendant les 
vacances de Noël.

Vacances de février

Le centre de loisirs pour les 3-12 ans et le Local Jeunes pour les 11-17 ans 
seront ouverts du lundi 9 février au vendredi 20 février.

Les programmes d’activités et les dates d’inscriptions en ligne seront 
disponibles fin janvier sur le site internet de la mairie, rubrique Jeunesse 
(renseignements auprès du service EJS : loisirs.3-12@saint-Ismier.fr ou 
loisirs.ados@saint-Ismier.fr et par téléphone au 04 76 52 93 69.

Inscriptions scolaires rentrée 2026 :
Vous avez un enfant né entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 
ou vous emménagez sur la commune et souhaitez scolariser votre 
enfant à la rentrée de septembre 2026.

Attention pour les entrées en Petite section, vous devez effectuer 
l’inscription avant le 30 novembre.

Contacter le service scolaire dès à présent : s.scolaire@saint-ismier.fr et 
par téléphone au 04 76 52 93 69.

État-civil
Mariages
La municipalité présente ses félicitations aux époux.

• Monsieur Augustin RICHARD et Madame Charlotte SENON 	mariés le 7 août
• Monsieur Yann FAVRE et Madame Marine LOSA Marine mariés le 23 août
• Monsieur Franck DIAZ et Madame Marianne MUNIER mariés le 23 août
• Monsieur Lucas MAISONNEUVE et Madame Camille RIBOUD mariés le 23 août
• Monsieur Kroan CHHANG et Madame Huy LIM  mariés le 30 août
• Monsieur Marco BARBIER et Madame Lindsay CHOUBA mariés le 6 sept
• Monsieur Fabian KAISER et Madame Christelle MORELLO  mariés le 20 sept

NAISSANCEs
La municipalité présente ses félicitations aux heureux parents.

• Juliette GONDRE née le 25 juillet
• Chiara MARCAGGI née le 30 juillet
• Noéla GANUZA née le 27 août
• Gabrielle DE MOUSTIER née le 16 septembre
• Nahïl GHARIOUA né le 23 septembre
• Gina MAISSE née le 1er octobre

Décès :
La municipalité présente ses sincères condoléances aux familles et amis.

• Monsieur Michel VÉRIT décédé le 28 juillet 2025 à l’âge de 100 ans
• Madame Michèle BERGER décédée le 30 juillet 2025 à l’âge 84 ans
• Madame Monique GIACONE décédée le 31 juillet 2025 à l’âge de 87 ans
• Monsieur André COLIN décédé le 04 août 2025 à l’âge de 75 ans
• Madame Line RASCLARD décédée le 24 août 2025 à l’âge de 83 ans
• Mme Louise WIECZOREK décédée le 24 août 2025 à l’âge de 92 ans
• Monsieur Jean-Marie BERNARD-BRUNEL décédé le 24 sept 2025 à l’âge de 83 ans
• Monsieur Stéphane ANDRÉ décédé le 25 sept 2025 à l’âge de 95 ans
• Madame Augusta CREVATIN décédée le 28 sep 2025 à l’âge de 104 ans
• Monsieur Pierre JAY décédé le 29 sept 2025 à l’âge de 98 ans
• Madame Léa BOURGEOIS décédée le 02 octobre 2025 à l’âge de 89 ans
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Malgré la fréquentation 
importante et la richesse des 

échanges au sein des derniers 
conseils de quartier de cet 
automne qui ont démontré 
une vitalité démocratique 
municipale intacte à Saint-
Ismier, force est de constater 
une montée évidente des 
individualismes.

Nous devons donc 
collectivement rester attentifs 
aux devoirs que nous imposent 
savoir-être et savoir-vivre, 
prendre soin de la qualité de 
notre environnement, veiller à 

agir en citoyens, et continuer à faire preuve de civisme. 

Civisme n’est pas un vain mot, il nous rappelle au sens de nos 
responsabilités dans l’espace public. Loin d’être une notion abstraite, 
il implique un engagement concret, quotidien et indispensable au 
vivre ensemble. Manquer de courtoisie, souiller la voie publique, ne 
pas veiller au comportement de son chien, taguer un mur ou les tables 
de ping-pong toutes neuves installées par la municipalité dans le parc 
Bériot, ne pas respecter la limitation de vitesse qui vaut dans tous les 
chemins de Saint-Ismier, ou feindre d’ignorer les règles du Plan Local 
d’Urbanisme sont autant de gestes qui altèrent l’harmonie de notre 
lieu de vie si unanimement apprécié.

Nos incivilités sont un bras 
d’honneur fait au « vivre ensemble », 
un mépris affiché de la règle et de la 
loi, une insulte au pacte républicain. 
En outre, elles coûtent cher au 
contribuable, car c’est bien lui qui 
paie les frais des services publics 
forcés à plaider en justice, réparer, 
nettoyer et entretenir les biens 
endommagés.  

Dans notre pays où l’État tend à 
dévorer les ressources des mairies 
dont seuls les propriétaires assurent 
les recettes fiscales depuis la 
suppression de la taxe d’habitation, et où donc une citoyenneté à deux 
vitesses s’est créée devant l’impôt, il est fondamental d’entretenir et 
d’enrichir le lien social par un comportement civique afin de pouvoir 
continuer à faire société et affecter l’argent public au développement 
des services de proximité, à la sécurité de tous et aux transitions plutôt 
qu’aux réparations de tous ordres ou aux frais de justice...

À Saint-Ismier, si la démocratie locale n’est pas en crise, elle demande 
néanmoins l’attention de tous. Elle demande à être nourrie et respectée. 
Ensemble, sachons l’accompagner pour conserver un village où il fait 
bon vivre et où chacun trouve sa place, du plus jeune au plus ancien, 
du premier installé au dernier arrivé.
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 " À Saint-Ismier, 
si la démocratie 

locale n’est pas en 
crise, elle demande 

néanmoins 
l’attention de tous. 

Elle demande à 
être nourrie et 

respectée."

La fiscalité au risque des incivilités !

Henri Baile, maire de Saint-Ismier 
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 Un tout nouveau bâtiment pour les 
agents municipaux
Conçu de manière à répondre non seulement aux exigences 
actuelles mais aussi à celles du futur, le Centre Technique 
Municipal a été inauguré samedi 20 septembre. Ce jour-
là, le public était invité à découvrir le bâtiment qui rassemble 
dans un même lieu les services Espaces verts, Voirie et Bâtiments 
qui auparavant étaient situés dans différents hangars éparpillés 
dans la ville et non réglementaires.

 Vieillir une force à partager
Début octobre, vous étiez nombreux à assister 
aux rencontres proposées par le CCAS à 
l’occasion de la Semaine Bleue. L’objectif de 
cette manifestation nationale est de changer le 
regard de la société sur la vieillesse, valoriser la 
place des personnes âgées et rappeler l'importance 
du lien intergénérationnel. Rendez-vous l’année 
prochaine pour continuer à célébrer le 3ème âge 
dans la bonne humeur et la convivialité !

  La crèche s’agrandit
La nouvelle salle de psychomotricité de la crèche a été inaugurée le 30 septembre. Cet espace pensé pour le développement 
moteur et sensoriel des enfants est déjà pleinement investi par les équipes et les enfants. Le nouveau matériel pédagogique permet de 
proposer des activités contribuant à l’éveil corporel et à la confiance en soi des tout-petits.
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 L’église, un 
patrimoine local 
mis en valeur
Cette année la Journée du patrimoine a permis de 
plonger dans l'histoire de l'église Saint-Philibert. 	
Un patrimoine local d'une grande richesse que nous ont 
fait connaître différents intervenants qui ont partagé leurs 
recherches, leurs savoirs ou leurs talents d'artistes. Merci à 
Anne Brugirard maître verrier, d'avoir parlé de son métier, 
Simone Desrousseaux pour son exposé sur l'histoire de 
l'église et Pascal Guillaume organiste, pour le concert 
d'orgue donné en clôture de l'après-midi.

 Les vacances 
avec le Local 
Jeunes
La première semaine des vacances d'automne 
a été riche en activités pour les adhérents du 
Local Jeunes : sortie au Jump-Park, participation à des 
Olympiades intercommunales, animation crêpes, création 
de "jeu de rôle" à la médiathèque…

 En souvenir des 
soldats disparus
La cérémonie commémorative du 11 novembre 1918 s’est déroulée 
entre respect et devoir de mémoire avec le discours de Monsieur le Maire, 
les dépôts de gerbes, la présence des associations d’anciens combattants 
et la participation de la fanfare de l’Ecole des Pupille de l’Air et de l’Espace 
ainsi que de la clique des pompiers, en hommage aux soldats de Saint-
Ismier victimes de la Première Guerre mondiale.

 Fantômes, sorcières et vampires ont 
envahi le parc de la mairie
C’est dans une ambiance familiale et paisible que la fête d’Halloween, événement très attendu par les jeunes Ismérusiens et 
leurs parents, s’est déroulée vendredi 31 octobre.

Les 6/12 ans du centre de loisirs, guidés par un intervenant Hip-Hop qui les a 
initiés aux mouvements basiques dans le cadre du projet « Danse du manoir », 
ont créé une chorégraphie endiablée qu’ils ont présentée lors de l’événement.

Les jeunes du "Local Jeunes" ont porté cette journée en réalisant des décorations 
en Graff, travaillé sur la conception de stands ( la maison hantée... ) pour ensuite 
les animer avec beaucoup d’enthousiasme et de motivation. Certains d’entre 
eux se sont occupés de tenir activement la buvette en collaboration avec des 
parents d’élèves de Clos Marchand. Les bibliothécaires ont proposé un escape 
game et différentes animations ont ponctué la journée. Encore un grand merci 
à tous ainsi qu’à l’ensemble des services municipaux qui ont permis le succès 
de cette nouvelle édition.
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Tout un symbole et une bonne nouvelle 
pour l’activité touristique du territoire : le 
funiculaire de Saint-Hilaire du Touvet de-
vrait reprendre du service fin 2027 !

Une renaissance

À l’arrêt depuis le 29 décembre 2021 en raison 
des fortes intempéries qui ont frappé le territoire 
à l’époque, le sort de cette installation touris-
tique emblématique est désormais scellé : c’est 
la communauté de communes qui va en re-
prendre la gestion et l’exploitation. Le Grésivau-
dan en collaboration avec les services de l’État 
a établi une feuille de route et un planning des 
actions à mettre en œuvre avec en ligne de mire 
une réouverture de l’équipement fin 2027.

Un funiculaire historique

Le funiculaire de Saint-Hilaire du Touvet est 
l’un des plus anciens chemins de fer touris-
tiques des Alpes françaises. Il transportait plus 
de 50 000 visiteurs durant sa période d’exploi-
tation annuelle, ce qui lui conférait la place de 
premier équipement touristique marchand du 
Grésivaudan. Il faisait également le bonheur 
de milliers de parapentistes qui l’empruntaient 
pour accéder aux aires de décollage du Plateau 
des Petites Roches ; il était donc nécessaire, pour 
les élus du territoire de voir cet équipement de 
nouveau sur les rails.

Côté travaux

Il s’agira de sécuriser le torrent, les falaises et 
la voie. Sur l’infrastructure en elle-même, il est 
prévu : la mise en conformité des systèmes de 
commande, des équipements de sécurité et de 
freinage, la rénovation du matériel roulant et 
le réaménagement intérieur de la gare basse. 
Le tout pour un montant d’environ 6 M€. Pour 
cela Le Grésivaudan pourra compter sur le sou-
tien de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du 
Département de l’Isère.

Les élus régionaux et départementaux, en visite 
sur site le 9 septembre, sont venus confirmer 
leur volonté de voir cet équipement patrimo-
nial emblématique et acteur incontournable de 
l’attractivité du territoire reprendre du service. Le 
Président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Fabrice Pannekoucke a annoncé qu’il soutien-
drait cette réhabilitation à hauteur de 500 000 €. 

•

Le funiculaire, bientôt sur les rails

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES AURONT LIEU LES 15 et 22 MARS 2026
Pour vérifier votre inscription sur les listes 
électorales et connaître votre bureau de 
vote, le site Internet service-public.fr vous 
permet de :

• savoir sur quelle liste électorale vous êtes inscrit

• connaître l'adresse de votre bureau de vote

• connaître votre numéro national d'électeur

• savoir si vous avez des procurations en cours

• télécharger votre attestation d’inscription sur 
les listes électorales

Le vote par procuration

Il est recommandé de ne pas attendre la der-
nière minute pour éviter qu’une procuration ne 
soit pas prise en compte faute d’avoir été récep-
tionnée à temps. Le plus simple est de l’enregis-
trer en ligne sur : maprocuration.gouv.fr

Rappel : le mandant et le mandataire peuvent 
être inscrits sur les listes électorales de com-
munes différentes. •

LA GENDARMERIE DE SAINT-ISMIER VOUS INFORME…
Sur Internet ou par téléphone, ne commu-
niquez jamais vos coordonnées bancaires! 
Si vous recevez un appel d'un soi-disant conseil-
ler bancaire vous affirmant que vous avez été es-
croqué sur votre compte bancaire, restez sur vos 
gardes. S'il vous demande votre n° de compte 
ou votre code confidentiel de carte bleue ce 

n'est pas normal ! Il s'agit d'une tentative d'es-
croquerie. S'il vous propose de venir chercher 
votre carte bancaire à votre domicile refusez 
et appelez immédiatement la gendarmerie en 
composant le 17. •
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À la crèche municipale, la rentrée 2025 s’est déroulée dans une atmos-
phère chaleureuse et pleine de nouveautés. Cette année, 66 enfants 
sont inscrits, dont 29 nouveaux petits explorateurs en pleine phase 
d’adaptation. Pour certains, il s’agit d’un changement d’unité au sein 
de la structure, pour d’autres, d’une première immersion dans le 
monde de la crèche. Chaque parcours est accompagné avec bienveil-
lance par les équipes, soucieuses de respecter le rythme de chaque 
enfant.

Pré-inscriptions : prenez rendez-vous avec la directrice

Pour les familles souhaitant 
inscrire leur enfant à la crèche, 
les pré-inscriptions se font 
sur rendez-vous auprès de 
la directrice de la structure. 
Ce temps d’échange permet 
de présenter la crèche et de 
répondre aux questions des 
parents.

Un projet pédagogique autour du monde

L’équipe de la crèche a choisi de faire voyager les enfants… Autour du 
monde ! Ce fil conducteur nourrira les activités tout au long de cette 
nouvelle année : lectures, chansons, découvertes culturelles, créations 
artistiques et bien d’autres surprises.

Dès la rentrée, la décoration des unités a commencé à refléter ce 
thème. Il a également été proposé aux familles : l’envoi de cartes pos-
tales pendant leurs vacances, afin de faire découvrir aux enfants des 
lieux, des paysages et des cultures variées. Une façon simple et ludique 
d’ouvrir les enfants au monde extérieur, tout en les valorisant à travers 
les récits de leurs proches.

Découverte musicale : les instruments d’Afrique de l’Ouest à 
l’honneur

Un intervenant musical, est venu clôturer la fin de l’année 2025 avec 
une animation autour des instruments traditionnels d’Afrique de 
l’Ouest. Les enfants ont pu écouter, toucher, et expérimenter leurs 
sonorités nouvelles, tout en développant leur sens de l’écoute, leur 
curiosité et leur motricité fine. Une excellente manière d’intégrer le 
thème annuel à une activité sensorielle et culturelle riche de sens.

Des projets phares toujours au rendez-vous

Cette année, la crèche poursuit ses projets habituels, très attendus par 
les enfants, les familles et les partenaires :

• Le spectacle de Noël, moment festif et chaleureux ; 

• Les échanges intergénérationnels avec la maison de retraite La 
Villa du Rozat, qui permettent de créer des liens précieux entre les 
générations ;

• Les sorties à la médiathèque, avec notamment un temps dédié 
aux bébés autour de l’animation "Raconte-tapis", qui favorise l’éveil au 
langage et au plaisir des histoires.

Cette rentrée 2025 marque donc le début d’une belle aventure pour 
les enfants, les familles et les professionnelles de la crèche. Entre pro-
jets innovants, moments de partage et découvertes culturelles, l’an-
née s’annonce riche en apprentissages… Et en sourires ! •

à Crech’ndo, Une rentrée 
sous le signe de la 
découverte et du voyage

Anne Gevaudan Boulet
Adjointe au maire chargée de la 
jeunesse, de la petite enfance et 

de l'animation

L'accueil chez 
l'assistante ma-
ternelle est un 
mode de garde 
à mi-chemin 
entre la mise 
en crèche et la 
garde à la mai-
son. Votre en-
fant est accueilli 
comme chez lui, 

dans un cocon. Les activités au quotidien 
sont variées et ludiques. Pour l’épanouis-
sement de votre enfant, les assistantes 
maternelles ne manquent pas d’inspiration 

et peuvent compter sur l'appui des Relais 
Petite Enfance du territoire qui organisent 
des temps collectifs.

Votre enfant y côtoie d'autres enfants entre 
ceux accueillis par sa nounou et ceux pré-
sents aux temps collectifs proposés par le 
Relais. Au programme, des temps d'éveil 
et de socialisation, des activités manuelles, 
musicales, de cirque, mais aussi des mo-
ments de partage avec les personnes âgées 
de la résidence séniors et de l’EHPAD ; de 
quoi faire vivre à vos enfants des instants 
de découverte, de rire et de complicité.

N'hésitez pas à contacter le Relais Petite En-

fance proche de chez vous pour connaître 
les disponibilités de chaque assistante 
maternelle et pour être accompagné dans 
votre rôle de parents employeurs tout au 
long de l’embauche. •

 Géraldine Briole – Animatrice relais 
petite enfance les Grési’mômes
(Bernin, Biviers, Montbonnot-Saint-Mar-
tin, Saint-Ismier et Saint-Nazaire-les-
Eymes)
06 02 52 65 73
rpe.lesgresimomes@le-gresivaudan.fr

Les assistantes maternelles et les enfants se retrouvent au RPE. 	



Vacances de la Toussaint 

Une 1ère semaine autour du thème de la fo-
rêt enchantée : 
Les plus petits en visite au musée des automates de Lans-en 
-Vercors ont été transportés dans un univers merveilleux où de 
nombreux personnages prenaient vie à chacun de leur passage. 
À la fois féérique, ludique et pédagogique le musée garantit 
toujours l’émerveillement des petits et des grands.

Les plus grands, les 6/12 ans devaient participer au festival « Les 
Forestivités » mais en raison du mauvais temps, ils sont allés au 
cinéma dans le cadre du festival du film à Vizille.

Le reste de la semaine, les enfants se sont amusés au centre 
grâce aux jeux et autres activités autour de l’univers enchanté. 

Quant aux ados, lors de la 1ère semaine ils ont pu participer, tous 
les matins, à un projet EAC (Éducation Artistique et Culturelle) 
inspiré du jeu de rôle « Donjons et Dragons » à l’issue duquel, 
après avoir conçu leur propre jeu ils ont pu en fin de semaine, 
faire jouer le public à la Médiathèque.

Les après-midis ils ont pu participer à de nombreuses activités 
sportives : tchoukball, olympiades intercommunales, sorties au 
laser park et au jump park. La première semaine s’est conclue 
par un blind-test/crêpes.

Une 2ème semaine rythmée comme chaque 
année, par l’événement Halloween (voir Les 
instants volés page 5) •

Des programmes 
périscolaires riches et 
variés
Au cours des temps périscolaires, midi et soir, les enfants 
peuvent choisir chaque jour entre une activité calme ou une 

activité dynamique et s’occuper en fonction de leurs propres 
besoins.

En effet, les animateurs s’affairent à toujours trouver de nou-
velles activités et à s’adapter en fonction des saisons.

En octobre, par exemple, aux Vignes, les enfants ont préparé un 
« flash-mob » pour Halloween !

Un projet « Jeux », qui prendra fin en décembre, a été égale-
ment mis en place dès septembre. Tous les jeudis, les enfants 
adhérant au projet peuvent découvrir et participer à différents 
jeux de société, de théâtre, collectifs, jeux de rôle… Ce projet 
a pour objectif principal de favoriser la cohésion de groupe et 
d’apprendre aux enfants le respect des règles.

D’autre part, cette année, les trois écoles vont de nouveau 
contribuer au plaisir des personnes âgées isolées de Saint-Ismier 
en leur préparant les sympathiques cartes de vœux habituelles.
Les enfants du périscolaire de maternelle et d’élémentaire vont 
mettre tout leur cœur dans cette belle mission : égayer le quo-
tidien d’un sénior. •

La rentrée 2026 déjà en 
préparation

Le premier trimestre de l’année scolaire est déjà bien avancé, les 
rythmes se sont installés, les services municipaux sont à la tâche 
sur les dossiers de fond.

Le travail de projection des effectifs des années futures a démar-
ré et les inscriptions à l’école pour la rentrée 2026 sont en cours.

En effet, un protocole d’accord entre l’AMF (Association des 
Maires de France) et l’Éducation Nationale, signé en avril 2025, 
prévoit le déploiement d’un processus exigeant en termes de 
prévisions des effectifs.

Dès le mois d’octobre les premières estimations à 3 ans sont 
partagées, puis affinées en janvier afin de déterminer la carte 
scolaire de l’Éducation Nationale pour chaque territoire. Ces 
prévisions et concertations avec l’EN ne sont pas neutres au 
regard de la baisse démographique liée à la baisse de la natalité, 
observée aussi bien au niveau national que sur notre territoire,
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Saint-Ismier étant une commune attractive, de nouvelles ins-
criptions tous niveaux confondus viennent chaque année 
consolider nos effectifs sur l’ensemble de nos 3 groupes. Cepen-
dant, ces nouvelles inscriptions dues au solde migratoire, sont 
difficiles à chiffrer. Ces dernières années ce sont en moyenne 
500 personnes qui s’installent à Saint-Ismier, avec, notamment, 
l’arrivée de nouvelles familles dont la venue est répétons-le, dif-
ficile à projeter.

En l’occurrence, à ce jour, Saint-Ismier compte une moyenne de 
23 élèves par classe ce qui rend les apprentissages plus confor-
tables. •

Un plan canicule pour la 
prochaine saison estivale

La canicule du mois de juin 2025 a été éprouvante pour la po-
pulation, pour les usagers des bâtiments communaux et plus 
particulièrement pour les élèves et équipes éducatives dans les 
écoles.

C’est pour cette raison que les agents de la commune travaillent 
au renouvellement du « Plan canicule » communal et à l’adapta-
tion d’un plan précis et partagé pour les écoles.

L’objectif est d’identifier les lieux « refuge », leurs plannings d’oc-
cupation, ceci en concertation avec les équipes municipales afin 
de gagner en efficacité et de déployer le « Plan canicule » dans 
les écoles dès que les seuils de chaleur identifiés sont dépas-
sés.•

Les jardins des écoles se 
préparent pour le printemps

Dans les trois groupes scolaires, la mise en place des jardins, à 
l’initiative des services techniques de la commune et du service 
Enfance-Jeunesse fut une réussite au printemps et à l’été 2025.

En coordination avec l’ensemble des équipes éducatives (des 

domaines scolaire et périscolaire) les enfants ont travaillé aux 
plantations, à l’entretien et aux cueillettes des produits des jar-
dins.

Pendant la période hivernale, ce sont les services techniques qui 
s’occupent des jardins : préparation de la terre, apport de com-
post et mise au repos. •

« Permanences ÉCOUTE 
jeunes » : le mode d’emploi

Un nouvel espace est mis à disposition des jeunes de 12 à 25 ans 
sur le territoire du Grésivaudan. Ce lieu est propice à échanger 
autour des problèmes que peuvent rencontrer les jeunes (isole-
ment, tensions familiales, violences, ruptures scolaires…) ou à 
aborder des thèmes plus généraux.

Ces permanences d’écoute sont assurées par une psychologue 
ou une conseillère conjugale et familiale, toutes deux formées à 
l'écoute active. Les rencontres sont gratuites, confidentielles et 
sans rendez-vous.

Chaque jeune est libre de se rendre à une permanence du Gré-
sivaudan de son choix.

À saint-ismier, les « permanences écoute jeunes » se déroulent 
avec Clara pour tous les jeunes de 12 à 25 ans, quel que soit leur 
lieu de scolarisation ou d’emploi :

- Les mardis de 15 h 30 à 17 h 30

- Les jeudis de 16 h 00 à 18 h 00

Espace Agora - Accès associations (côté sous-sol). •

Agnès Timoner
Adjointe au maire chargée 
du scolaire du périscolaire 

et du centre de loisirs
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La Cuvée 2025 de Jus de 
Pomme et pomme-Poire 
Une récolte collective et pédagogique au Campus Horticole 
de Saint-Ismier - Grenoble
La rentrée de septembre a été placée sous le signe de l’agroéco-
logie ! Mi-septembre, les apprenants du lycée et du CFPPA ont 
participé à la récolte du verger de l’exploitation sur une parcelle 
de la Bâtie, avec pour objectif la production de la cuvée 2025 de 
jus de pomme-poire.

L’implication des élèves et 
des partenaires locaux
La récolte de cette année a mobilisé pas moins de cinq classes : la 
Terminale GMNF, les CAPA JP 2, les jeunes des IME, ainsi que les 
seconde GT et première STAV. 

Plus d’une tonne de pommes a été récoltée et complétée par 
des pommes de producteurs locaux, également certifiés Agri-
culture Biologique, pour garantir une production suffisante et 
de qualité. 

Sept autres classes ont pu découvrir le processus de pressage et 
goûter le jus frais, une expérience autant gustative que pédago-
gique pendant laquelle, supervisés par des salariées de l’exploi-
tation pédagogique, les élèves se sont relayés pour trier, laver et 
presser les fruits récoltés.

Une démarche                     
éco-responsable et 
pédagogique
Cette initiative s’inscrit dans le cadre du plan "Enseigner à pro-
duire autrement (EPA2)", lancé par le Ministère de l’Agriculture et 
de la Souveraineté alimentaire. L’objectif est de sensibiliser les 
jeunes générations aux enjeux de la transition agroécologique 
tout en les impliquant directement dans des pratiques agricoles 
durables et respectueuses de l’environnement. L’opération a été 
rendue possible grâce au pressoir mobile de Sophie et Pauline, 
des « Pommes Trotteuses 05 »*, qui sont intervenues pour la 
deuxième année consécutive sur l’activité de pressage.

Un résultat concret local, 
durable et savoureux
Au total, près de 700 litres de jus ont été produits, environ 300 
litres de jus pomme-poire et 400 litres de pur jus de pomme. 
Une belle quantité qui témoigne du travail collectif des appre-
nants, de la récolte à la fabrication.

L’expérience a été tellement positive qu’une extension de la col-
lecte et de la presse des pommes auprès de producteurs locaux 
pourrait être envisagée.

Une dégustation unanimement appréciée par tous les partici-
pants, a déjà eu lieu. Les élèves ont ainsi pu goûter à leur propre 
production et découvrir de manière concrète les résultats de 
leur travail qui viendra bientôt enrichir les rayons de la  jardi-
nerie.

À vos papilles !

Vers une éducation à la 
transition agroécologique
Cette expérience va bien au-delà d’une simple activité agricole. 
Elle permet aux apprenants de s’approprier les enjeux de l’agro-
écologie tout en renforçant leurs liens avec leur territoire. Une 
démarche qui les place au cœur de la transition écologique et 
les prépare à des pratiques agricoles plus responsables, en phase 
avec les défis environnementaux actuels. Cette action s’intègre 
dans le cadre d’un projet plus global, le « Défi agri-culinaire », 
financé par la DRAAF** Auvergne-Rhône-Alpes qui a pour but 
de mettre en relation les élèves des établissements agricoles et 
ceux de l’hôtellerie-restauration, afin de mieux comprendre les 
enjeux de la filière alimentaire, de la terre à l’assiette. •

Du côté du campus horticole...

Vente de sapins de noël
Jusqu'au samedi 20 décembre inclus dans l’enceinte du campus 
(1 chemin de Charvinière) aux jours et horaires suivants :

• Mercredi : de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00 

• Vendredi : de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00 

• Samedi : de 9h30 à 12h30

Les produits à la vente :
• sapins Nordmann coupé (ne perd pas ses aiguilles, ne pique 
pas) de 80 à 200 cm

• sapins épicéa coupé (perd plus rapidement ses aiguilles, pique, 
mais sent bon le sapin et moins cher ! ) de 80 à 250 cm

• Jacinthe décorée •

*www.lepressoirdespommestrotteuses05.wordpress.com
**DRAAF : Direction Régionale de l'Alimentation , de l'Agriculture et de la Forêt



Ardéchoise, 
Christiane a 

commencé à 
travailler très tôt 

dans des postes 
d’administration de 

services publics de 
son département.

Elle a ensuite pu compléter sa 
formation à l’université et ses succès 
aux concours de la fonction publique 
l’ont amenée à diriger les services 
financiers de Sciences Po Grenoble 
durant 30 ans. Avec brio puisque, 
entre autres distinctions, les palmes 
académiques lui ont été remises, au 
grade d’officier, pour services rendus 
au monde universitaire

La retraite venue, Christiane a décidé 
de continuer à servir le public comme 
elle l’avait toujours fait. C’est ainsi 
qu’en 2008, elle a été élue au Conseil municipal de Saint-Ismier 
où elle siège depuis. 

Durant son premier mandat dans l’équipe de Mme Ferradou, elle a été 
chargée de nombreuses missions, se consacrant en particulier au 
développement durable et la protection de l’environnement, à 
l'entretien des espaces verts de la commune, du fleurissement.

Ceci l’a conduite à travailler avec le Parc national de Chartreuse et l’ONF, 
veillant au bon déroulement du débroussaillement sur le territoire de 
la commune, se préoccupant de la prévention des risques naturels, de 
la conservation des hameaux et des bassins, de la reforestation, de la 
réimplantation des castors au Bois français et même du fléau croissant 
des chenilles processionnaires qu’elle a eu à combattre en ligne depuis 
l’étranger où elle avait été appelée à passer quelques mois en 2008.

Dans cette même période, elle a également animé des ateliers sur 
le PLU, s'efforçant de faire coïncider l’architecture des constructions 
nouvelles et l’harmonie urbaine du village et protégeant les cônes de 
vue sur ce grand paysage qui tient tant à cœur aux Ismérusiens.

Élue ensuite dans l’équipe de 
Monsieur Baile en 2014 et réélue 
en 2020, elle a été dans ces deux 
mandatures nommée déléguée en 
charge du patrimoine. Dans cette 
fonction, elle a impulsé et suivi la 
rénovation du porche du 12ème siècle 
et des vitraux du 19ème siècle de 
l’église, et restauré les protections des 
inestimables vitraux d’Arcabas acquis 
par la paroisse à la fin du 20ème siècle. 
Elle s’est assurée que la statue de la 
vierge située dans le parc de la mairie 
retrouve son lustre.

Elle a également œuvré à la réfection 
des réservoirs d’eau et fait retrouver le 
tracé de canalisations oubliées.

D’autre part, elle a porté au niveau 
municipal le projet de transformation 
de l’association de la Tour d’Arces 
en fonds de dotation Tour d’Arces-
Patrimoine qui a permis d’achever 
les travaux de restauration de la 
Tour d’Arces. Elle a su trouver, dans 
cette époque de vaches maigres 
et de prudence réglementaire, 
les financements précieux et les 

agréments administratifs nécessaires auprès de nombreux partenaires 
dont la DRAC.

Elle a également contribué à une meilleure visibilité des bornes 
royales et des signes religieux au bord des routes, développant 
une information très pédagogique sur toutes ces composantes du 
patrimoine grâce à l’adoption du système de codes QR indispensable 
de nos jours aux sites patrimoniaux.

Elle était encore, avant un accident opératoire qui l’a contrainte à 
réduire provisoirement ses activités, en quête de moyens pour sauver 
la chapelle orientaliste du maréchal Randon située dans l’enceinte du 
lycée agricole devenu récemment Campus Horticole de Saint-Ismier 
- Grenoble.

Toutes ces compétences et réalisations ne doivent pas nous faire 
oublier la profonde humanité, la détermination, la gentillesse d’une 
élué très sérieuse, cultivée, abordable et dévouée.

C’est en considération de l’apport à notre village comme de son 
attachante personnalité que la ville de Saint-Ismier, reconnaissante, a 
tenu à lui remettre la médaille de la ville. •
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Christiane Schemeil,  
Une femme de valeurs, des compétences et une 
carrière au service des autres

PORTRAIT
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« WOMAN » 
La projection 
collaborative d’un film 
dans le cadre du « Mois du 
Doc »
La municipalité souhaite remercier la 
Médiathèque Départementale de l’Isère et 
le réseau des bibliothèques du Grésivaudan 
qui ont permis, comme chaque année, à la 
médiathèque de l’Orangerie d’organiser une 
projection à l’Agora lors du « Mois du film 
documentaire en Grésivaudan ».

Il s’agissait, cette année, du film  « WOMAN » 
d’Anastasia Mikova et Yann Arthus-Bertrand 
réalisé en 2021 sur les conditions de vie des 
femmes à travers le monde.

Le projet de « WOMAN » donne la parole à 2 000 
femmes à travers 50 pays différents.

Inégalités, accès difficile aux études en 
particulier de sciences, à l’action publique et 
à certaines carrières, force et combativité des 
femmes, les entretiens à la première personne, 
ont permis d’aborder des thèmes aussi variés 
que la maternité, l’éducation, le mariage et 
l’indépendance financière et de discuter de la 
parité.

La municipalité souhaite également remercier les 
deux intervenantes bénévoles de l’association 
Soroptimist International de Grenoble et de 
l’association Femmes & Sciences ainsi que les 
professeurs documentalistes du lycée Horticole 
et du collège du Grésivaudan qui ont permis 
la richesse et la tenue des débats qui, comme 
il est de coutume, ont suivi avec le public qui 
comprenait des élèves du campus horticole de 
Saint-Ismier ainsi que des élèves du collège du 
Grésivaudan. 

Les partenariats : une ressource indispensable 
pour nos communes ! •  

La majorité municipale

GROUPE DE LA MAJORITÉ

Déchets – PAV et TEOM
St-Ismier est la dernière commune de la CCG 
(Communauté de Communes du Grésivaudan) 
à ne pas avoir opté pour la collecte des déchets 
via les « points de proximité », ces conteneurs 
colorés désignés PAV. La politique déclarée de 
notre commune : « installer chaque fois que 
possible des PAV semi-enterrés notamment lors 
de la construction d’espaces publics, maintenir 
autant que faire se peut le système du porte à 
porte dans les autres points de la commune ».

Le problème, la pratique du porte à porte 
est beaucoup plus coûteuse que l’usage des 
PAV (386€/t versus 300€/t pour les ordures 
ménagères ; 2294€/t versus 751€/t pour les non 
fibreux – cf. rapport déchet 2024 de la CCG, p.31 
à 37). 

Le ramassage des déchets fait l’objet de la « Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères ou TEOM ». 
Bien différente d’une redevance, la TEOM est 
un impôt, indépendant du mode de collecte, 
déterminé en fonction de la valeur locative du 
foncier bâti. Elle est payée par les propriétaires 
de biens qui peuvent la reporter dans les charges 
des biens loués. Son montant figure dans l’avis 
d’imposition à la taxe foncière.

D’après la carte interactive de UFC-que choisir 
(7 mars 2023), à Saint-Ismier la TEOM moyenne 
2023 recalculée par habitant a été de 102€/
an (144€ en moyenne en France). Elle apparait 
de 132€ à Montbonnot ; 89€ à Bernin ; 71€ à 
Crolles ; 65€ à Pontcharra ; 42€ à St-Hilaire... Ces 
montants semblent raisonnables lorsque l’on 
considère que la production de déchets dans la 
CCG a été de 542 kg par habitant versus 551 kg à 
l’échelle nationale (rapport déchets 2024), mais 
ces différences d’une commune à l’autre posent 
le problème de l’équité pour un même service 
rendu.

Si la politique du porte à porte est maintenue 
dans notre commune, les ismérusiens ne 
devront-ils pas payer plus pour la collecte des 
déchets ? Le mode de calcul via la TEOM choisi 
par la CGG ne devra-t-il pas être revu ? 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin 
d’année avec nos meilleurs vœux pour 2026. •

La minorité municipale

GROUPE DE LA MINORITÉ
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Depuis 2023, le Plan Local d’Éducation Artistique et 
Culturelle (PLEAC) du Grésivaudan offre à plus de 10 000 
habitants – enfants, jeunes et adultes – la possibilité de 
découvrir, de pratiquer et de partager la culture sous toutes 
ses formes. Dans son prolongement, le Projet Culturel de 
Territoire (PCT), traduit la volonté du Grésivaudan de 
renforcer les coopérations entre acteurs culturels, éducatifs 
et sociaux, et de tisser des liens durables entre culture, 
transitions, bien-vivre et attractivité locale.

La culture y est envisagée comme un levier d’émancipation, 
mais aussi comme un espace commun, propice à la rencontre 
et à la création collective. Dans cette dynamique, de nombreux 
projets d’Éducation Artistique et 
Culturelle (EAC) ont vu le jour, portés 
par les médiathèques, des structures 
diverses comme celles de la jeunesse 
et de nombreux partenaires 
professionnels. 			 
Ensemble, ils accompagnent les 
habitants dans des démarches de 
découverte et d’expression adaptées 
à chaque public.

Parmi ces initiatives, la médiathèque 
de Saint-Ismier et le local jeunes ont 
souhaité s’adresser à un public 
souvent difficile à capter : les 
adolescents. Avec le soutien de 
l’entreprise Par Monts et Dragons, 
spécialisée dans le jeu de rôle, 
récemment agréée par la CCLG dans 
le cadre de l’EAC, ils ont conçu un 
projet original mêlant création, imagination et coopération.

Intitulé Les Chroniques d’Elturel, ce projet s’est déroulé du 
20 au 24 octobre. Durant quatre demi-journées d’ateliers, 
les jeunes de 11 à 17 ans ont inventé un univers médiéval-
fantastique, créé des personnages et écrit leurs propres 
scénarios. La semaine s’est achevée par une séance publique 
à la médiathèque, moment fort de restitution où le jeu a été 
présenté et testé avec d’autres adolescents et le public. Un 
temps de partage à la fois ludique et valorisant, qui a permis 
aux jeunes de voir leurs idées prendre vie. Le jeu est 
désormais conservé au Local Jeunes pour être rejoué.

Le projet, d’un coût total d’environ 1 000 €, a bénéficié d’un 

financement à 85 % par la CCLG, la commune n’en assumant 
qu’une part minime, un paramètre indispensable pour 
favoriser l’accès des différentes localités du territoire, quelle 
que soit leur importance. Ce modèle partenarial illustre 
parfaitement la mutualisation des ressources et la volonté 
de soutenir des initiatives locales ambitieuses tout en restant 
abordables.

D’autres actions EAC viennent prolonger cette dynamique à 
Saint-Ismier : sensibilisation au handicap en école 
élémentaire avec l’entreprise Viens vivre ma différence, 
https://viensvivremadifference.fr/.

Un projet de création d’une 
émission de radio par les collégiens 
s’est déroulé en 2023 au collège 
avec l’aide de Radio Grésivaudan, 
ou encore des ateliers artistiques de 
création de Pop-up au centre de 
loisirs en avril 2025 avec une artiste 
plasticienne. Autant de démarches 
qui ouvrent le champ de la culture à 
la diversité des expériences dans la 
formation citoyenne et l’art.

Au-delà de la jeunesse, le PLEAC 
irrigue ainsi l’ensemble du territoire 
en direction de tous les publics. La 
médiathèque participe notamment 
au Mois du film documentaire 
coordonné par le réseau des 
bibliothèques du Grésivaudan. 
Cette année, le film Woman de Yann 

Arthus-Bertrand et Anastasia Mikova a été choisi pour 
aborder, à travers une mosaïque de portraits, le thème 
sensible des violences faites aux femmes. La projection 
ouvre aussi un espace d’échange et de réflexion sur la place 
des femmes dans le monde, avec la participation 
d’associations telles que le Soroptimist International et 
Femmes & Science.

Ces initiatives traduisent la vitalité du réseau culturel du 
Grésivaudan et l’engagement partagé des acteurs locaux et 
des médiathèques pour une culture vivante, inclusive et 
participative. À travers le PLÉAC et le PCT, la culture devient 
un véritable fil conducteur du vivre-ensemble, un terrain 
d’aventure humaine et collective, à la portée de tous.

Le PLÉAC du Grésivaudan : la culture comme 
aventure collective et citoyenne, pour tous.

Claudine Gellens
Conseillère municipale 
déléguée chargée de la 

communauté d'intérêt du 
bassin de vie et des relations 

avec les communes qui la 
composent



SANTÉ MENTALE : TOUS CONCERNÉS ! 

SOCIAL

La santé mentale a été désignée « Grande Cause 
nationale » en 2025. Un choix qui répond à un en-
jeu majeur de santé publique alors qu’un Français 
sur quatre sera confronté à un trouble mental au 
cours de sa vie.

•	 On a tous une santé mentale : Lorsqu’on parle 
de santé, on pense d'abord à la santé physique et 
souvent, on oublie la santé mentale… Alors que 
celle-ci est tout aussi importante pour notre bien-
être ! Elle concerne chacun d’entre nous : enfants, 
adolescents, adultes, séniors, nous avons toutes et 
tous une santé mentale dont il est important de 
prendre soin.

•	 Nous pouvons tous être concernés par des 
problèmes de santé mentale : Notre état de bien-
être peut être perturbé par des pics de stress, de 
tristesse, de découragement… S’ils peuvent être 
intenses, ces moments de souffrance peuvent 
rester temporaires et font partie de la vie. Mais s’ils 
s’installent dans le temps, ils peuvent altérer notre 
état psychologique et donc notre santé mentale.

Certains signes peuvent nous alerter, comme la dif-
ficulté à se concentrer, la perte de motivation, des 
idées noires, la perte d’appétit ou à l’inverse, une 
consommation excessive et inhabituelle de nour-
riture, une consommation excessive d’alcool, de 
tabac, de médicaments…

•	 Nous pouvons tous être concernés par un 
trouble psychique (à titre individuel ou via un 
proche) : On parle de troubles psychiques quand 
un individu se retrouve dans l'incapacité de main-
tenir son équilibre mental, ce qui entraîne géné-
ralement un sentiment de détresse. Ces troubles 
psychiques, également appelés troubles men-
taux ou maladies mentales, peuvent prendre des 
formes très différentes : troubles anxieux, troubles 
paniques, phobies, dépression, TOC, troubles bipo-
laires, troubles des conduites alimentaires…

On en parle peu et ces maladies font souvent peur. 
Pourtant, elles sont très fréquentes puisqu’elles 
touchent 20 % de la population française et elles 
se soignent de mieux en mieux grâce aux progrès 
de la médecine.

•	 Nous pouvons tous agir : Nous pouvons être 
témoins d’un comportement inhabituel chez un 
ami, notre conjoint, un membre de notre famille, 
un collègue, un voisin… Et nous interroger sur sa 
santé mentale. Grâce à notre proximité, nous pou-
vons jouer un rôle important.

De multiples structures, lignes d’écoute, ressources 
en ligne existent pour s’informer sur la santé men-
tale, et trouver du soutien, pour soi-même ou pour 
un proche.

> DES SITES INTERNET RESSOURCES, 
proposant des contenus fiables et validés par des 
experts.

  PSYCOM : www.psycom.org

SANTÉ MENTALE INFO SERVICE (site de Santé 
publique France)

www.santementale-info-service.fr

Véritables mines d’information sur la santé men-
tale et les troubles psychiques, vous y trouverez 
de nombreux conseils et ressources pour trou-
ver du soutien et des accompagnements, pour 
vous-même ou pour un proche (guides pratiques, 
annuaires locaux, lignes d’écoute, associations 
d’entraide… )

14
Le lien n°79

Goûter festif 
2026

 
Il aura lieu le mercredi 7 janvier             

à 14h30 à l’Espace Agora
À cette occasion, le conseil municipal 

et le CCAS seront heureux de vous 
offrir une assiette gourmande, dans 
une ambiance festive et dansante !

Qui peut participer ? 
Les habitants de Saint-Ismier 

de 75 ans et plus.

Comment s’inscrire ?
 En contactant le CCAS 

au 04 76 52 52 25 ou par mail à : 
social@saint-ismier.fr 
avant le 23 décembre. 
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SOCIAL Laurence Sigorel
Adjointe au maire 

chargée des solidarités 
sociales

> DES LIGNES D’ÉCOUTE :

 3134 : numéro national de prévention 
du suicide

Vous êtes en souffrance ? Vous vous inquiétez 
pour quelqu’un ? Vous êtes impacté par un sui-
cide ? Vous pouvez contacter le 3134, accessible 
24 heures/24 et 7 J/7, gratuit et confidentiel. 
Un professionnel du soin (infirmier ou psycho-
logue) spécifiquement formé à la prévention du 
suicide, sera à votre écoute pour proposer des 
ressources adaptées à vos besoins ou à ceux de 
votre proche. Vous pouvez également trouver 
des conseils et ressources sur le site www.3114.fr.

  Fil santé jeunes : 0 800 235 236	  

Écoute, soutien et orientation des jeunes de 
12 à 25 ans sur la santé, la sexualité, l’amour, le 
mal-être, par des professionnels de santé. Ser-
vice anonyme et gratuit, tous les jours de 9h00 
à 23h00. Possibilité également d’échanger par 
tchat avec des professionnels de la santé et 
du social www.filsantejeunes.com, de 9h00 à 
22h00.

  Solitud’écoute : 0 800 47 47 88	  

Numéro d’écoute téléphonique, gratuit, ano-
nyme et confidentiel, pour les personnes de 
plus de 50 ans en situation d’isolement ou de 
mal-être (pour vous ou si vous connaissez une 
personne dans cette situation).

> DES ASSOCIATIONS D’ENTRAIDE :
L' UNAFAM (Union Nationale de Familles et Amis 
de personnes Malades et/ou handicapées psy-
chiques). Cette association nationale d’entraide 
pour les proches de personnes vivant avec un 
trouble psychique propose des accompagne-
ments et de l’information sur les troubles psy-
chiques et les prises en charge, ainsi que des 
groupes de paroles et d’entraide.

 Délégation UNAFAM Isère : Maison des 
Habitants Teisseire – Malherbe 110, avenue 
Jean Perrot 38100 GRENOBLE
Permanence téléphonique du lundi au ven-
dredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.
Calendrier des permanences et formations 
sur https://www.unafam.org/
Contact : 38@unafam.org 04 76 43 12 71

> L’IMPORTANCE DES PROFESSIONNELS DE 
SANTÉ

Lorsqu’on est en souffrance psychique, faire 
appel à un professionnel de santé est souvent 
essentiel pour bénéficier d'un accompagne-
ment sur mesure. Il peut s’agir de son médecin 
traitant, d’un psychiatre ou d’un psychologue.

Bon à savoir : Les consultations chez un psy-
chologue sont remboursées dans certains cas :

•	 12 séances par an remboursées par l’Assu-
rance maladie pour les psychologues conven-
tionnés dans le cadre du dispositif Mon Soutien 
Psy. (Pour trouver un psychologue convention-
né, rdv sur www.monsoutienpsy.ameli.fr)

•	 Votre complémentaire santé (mutuelle) peut 
vous rembourser un nombre limité de consulta-
tions de psychologue par an, si cela est prévu 
dans votre contrat.

> DES LIEUX D’ÉCOUTE PROCHES DE 
CHEZ VOUS :

PERMANENCE ÉCOUTE JEUNES

Une permanence d'écoute est ouverte pour 
les jeunes de 12 à 25 ans pour trouver soutien 
et conseils face aux difficultés qu’ils peuvent tra-
verser (mal-être, isolement, tensions familiales, 
violences, ruptures scolaires ou profession-
nelles…).

Ces permanences sont gratuites, confidentielles 
et assurées par des professionnels (les).

Clara reçoit les jeunes, sans rendez-vous, à l’Es-
pace Agora (Accès associations, côté sous-sol) :

•	 Les mardis de 15h30 à 17h30

•	 Les jeudis de 16h00 à 18h00  • 
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MÉDIATHÈQUE

Tournoi de jeux vidéo
Mercredi 14 janvier 2026 
de 14h00 à 16h00 	
sur inscription.
La médiathèque organise un tournoi 
de jeux vidéo destiné aux adolescents à 
partir de 10 ans. Les concurrents s’affron-
teront afin de se qualifier pour le grand 
défi de gaming du festival « Pixel », qui se déroulera à l’Espace Aragon le 
16 janvier 2026 à 18 heures Le tournoi sera animé par Alain, médiateur 
numérique au sein du réseau des bibliothèques du Grésivaudan. Plus de 
renseignements sur le défi Pixel sur les sites Internet de l’Espace Aragon 
et des bibliothèques du Grésivaudan. •

Café lectures : La rentrée 
littéraire
Mardi 2 décembre à 15h00 en médiathèque.	
Entrée libre.
Emmanuel Carrère, Laurent Mauvignier, 
Nathacha Appanah, Amélie Nothomb… En 
cette rentrée littéraire 2025, le roman fran-
cophone nous offre de grandes œuvres 
et de belles surprises. Les bibliothécaires 
vous proposent d’en découvrir des extraits 
et d’écouter leurs critiques lors du dernier 
Café lectures de l’année. •

Françoise Videau
Adjointe au maire chargée 

de la culture et de la 
communication

Fermeture de la 
médiathèque

La médiathèque sera fermée 
les 24 et 31 décembre 2025. 		
	

Les boîtes de retour des documents seront également fermées. 
La navette documentaire fera une pause durant la totalité des 
vacances de Noël. •

NOUVEAU : Paiement 
des adhésions sur 
place par carte 
bancaire
La médiathèque propose désormais le 
paiement des adhésions sur place par 
carte bancaire avec l’aide d’un terminal 
TPE.

Quelles ont les modalités d'inscription ?
Vous pouvez consulter les 28 000 documents de la médiathèque 
sur place, gratuitement, sans être abonné.
Pour les emprunter en revanche, un abonnement est nécessaire. 
Rendez-vous dans la médiathèque auprès des bibliothécaires 
pour remplir une fiche d'inscription.
Quels sont les tarifs ?
Famille résidente : 23 €
Adulte résident : 16 €
Enfant moins de 13 ans : gratuit
Demandeur d'emploi : 11 €
Adulte extérieur : 20 €
Un justificatif de domicile sera demandé. •

Spectacle 
intergénérationnel
« Les histoires de Rosalie »  mercredi 25 février 
2026 à 15h00,  salle du Rozat, 			 
gratuit, sur réservation.
Avec ce spectacle de marionnettes pour tous à partir de 4 ans, plongez 
dans les temps anciens où notre pays était dirigé par des êtres mer-
veilleux et malicieux. Vous découvrirez alors comment nos montagnes 
sont nées, comment les loups s’en 
sont allés, comment les fantômes 
ont été chassés des châteaux. 
C’est Rosalie, l’arrière-grand-mère, 
qui vous le contera – on ne sait 
pas quel âge elle a mais elle a tout 
vécu, tout vu.

Les résidents de l’EHPAD seront 
invités à partager ce moment poé-
tique avec le public familial. •

Biblio-Braderie 
Samedi 13 décembre de 10h00 à 12h30 		
à la médiathèque.

L’association des bibliothécaires bénévoles L’Orangerie 
organise une vente des livres déstockés du fonds de la 
médiathèque. Alors, profitez de cette occasion pour acquérir 
à tout petits prix des albums, romans et bandes dessinées ou 
CD de musique en bon état. Les gains de cette biblio-braderie 
serviront à la programmation d’un spectacle en avril prochain 
à la médiathèque. •
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La boîte 
aux lettres 

du Père 
Noël

À la médiathèque 
à partir du 3 décembre 

et jusqu’au 18 décembre. 

Cette boîte sera installée dans le hall 
de la médiathèque qui sera décorée 

pour l’occasion spécialement par 
l’artiste plasticienne Karine Revellin 

dans une ambiance féérique et 
gourmande.

Le Père Noël attend les courriers des 
enfants avec leur nom et leur adresse 

afin qu’il puisse leur répondre. •

w
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Le Temps 			 
des histoires :	
Goûter de Noël en 
forêt 
Les bibliothécaires de l’Orangerie partageront 
leurs lectures de Noël. Un atelier créatif « sapin 
gourmand » suivra la séance de lecture d’histoires.   

•
Mercredi 10 décembre à 10h30 		
en médiathèque
À partir de 4 ans
Entrée libre.

Marché de Noël des 
prodigieuses
Entrée libre Dans une ambiance chaleureuse et 
festive, venez découvrir de nombreuses idées 
de cadeaux. Cette animation est organisée par 
l’association Les Prodigieuses. •
Dimanche 14 décembre 
de 10h00 à 18h00 
à l’Espace Agora.

ANIMATIONS

Les Fééries de Noël vont illuminer la ville

La ville va se parer de ses plus belles lumières pour 
célébrer la magie de Noël. Un rendez-vous incon-
tournable pour toute la famille, placé sous le signe 
de la convivialité et de l’esprit festif.
Au programme de nombreuses animations pour 
petits et grands : une retraite aux flambeaux pour 
débuter la soirée en beauté, des balades à poneys, 
pour les jeunes cavaliers en herbe, des voitures 
à pédales, ainsi que des chants de Noël pour ré-

chauffer les cœurs. La visite du Père Noël ravivera 
les enfants.
Le spectacle lumineux et pyrotechnique offrira un 
moment magique et féerique, illuminant la place 
de couleurs scintillantes dans une exposition de 
lumière et de son.
Pour se régaler, plusieurs stands proposeront des 
dégustations d'huîtres, vin blanc, marrons, choco-
lat et vin chaud, idéales pour se régaler et/ou se 
réchauffer et profiter pleinement de cette soirée 
enchantée.
Venez nombreux partager la magie de Noël lors 
de cette fête traditionnelle, qui promet une am-
biance chaleureuse et conviviale dans la joie et la 
bonne humeur. •

Samedi 13 décembre 
de 17h00 à 21h00 
place de l’église
Entrée libre
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Concert de Noël

Un chaleureux concert de Noël vous attend 
à l’église ! Les chorales de l’école de musique 
AMZOV présenteront un répertoire festif et tou-
chant de chansons de Noël, apportant de la magie 
et de la convivialité à cette soirée spéciale.
Parmi les moments forts de la soirée, la chorale « 
DO RÉ MI » aura également l’honneur de se pro-
duire, ajoutant son harmonie à ce rassemblement 
musical. Ce concert est bien plus qu’un simple 
rendez-vous artistique : il s'inscrit dans une dé-
marche solidaire.
En effet, cette soirée est organisée au profit de 
l’association IRISE qui vient en aide aux parents 

d’enfants handicapés. Votre présence et votre 
participation contribueront à soutenir cette cause 
valeureuse et à apporter du réconfort à de nom-
breuses familles.
Pour clôturer cette belle soirée, du chocolat et du 
vin chauds seront offerts par la mairie à tous les 
participants, pour partager un moment de convi-
vialité. Venez nombreux pour célébrer la magie de 
Noël en musique et en solidarité ! •

Vendredi 19 décembre à 20 h 00 à l’église.
Entrée libre

Concert
« Deux chœurs s’unissent pour faire 

briller Noël dans tous les cœurs ». 
La chorale : "Les Voix du cœur » » 

de Saint-Nazaire-les-Eymes et celle 
d’Aix-les-Bains Gospel Aixpression" 

proposent un magnifique concert 
 à l’Espace Agora samedi 20 

décembre à 19 h 30.

Billetterie sur helloasso.com : 
-18 ans : 17 € 

- Tarif public : 22 €. 
Les bénéfices seront reversés 

à l’association Locomotive qui 
intervient dans les services 

iconologie pédiatrique du CHU 
de Grenoble. •

Spectacle familial : Les contes bruités 

De jolis albums à destination des 2-7 ans seront 

mis en scène par la compagnie les Fablebulles 
pour cultiver leur envie d'aller vers les livres. Les 
histoires sont mises en musique, bruitées et même 
chantées par la conteuse qui invitera les petits et 
les grands à l'accompagner !
Ce collectif d’artistes du spectacle vivant, créateur 
d’histoires amusantes qui font grandir, est basé à 
Theys. Ce spectacle a rencontré le succès dans de 
nombreuses structures culturelles du territoire du 
Grésivaudan.
Venez vivre en famille un moment magique, tous 

ensemble. •

Mercredi 17 décembre à 15 h 30
salle du Rozat
À partir de 2 ans,
Entrée gratuite sur réservation
Durée : 45 minutes

ANIMATIONS
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ANIMATIONS

Vivez un réveillon exceptionnel avec un repas-concert !

Pour célébrer la fin de l’année en beauté et accueillir la nouvelle avec enthousiasme, une 
soirée inoubliable le 31 décembre vous attend à l’Agora. Au programme : un délicieux 
repas convivial, rythmé par les célèbres chansons de l’iconique Claude François.
Que vous soyez fan de ses tubes ou ayez simplement envie de passer une soirée festive 
musicale, cet événement est fait pour vous ! Partagez un moment chaleureux avec vos 
proches, dansez sur des hits légendaires, et savourez un menu spécial conçu pour cette 
occasion ;
Ne manquez pas cette opportunité de fêter la nouvelle année dans la joie, la bonne hu-
meur, et en musique.
Réservez dès maintenant votre place pour une soirée magique où la musique et la convi-
vialité seront à l’honneur ! •

Mercredi 31 décembre à partir de 19 h 30 à l’Espace Agora
Repas spectacle organisé par Open Event’s
Réservation au 06 29 73 75 72

Le monde est magique 					   
avec le magicien Pilou

Il a été champion du monde, champion de France, Mandrake d’or… Régulièrement à l’affiche de scènes 
nationales et internationales, on l’a vu à la télévision dans « Le plus grand cabaret du monde ». Réguliè-
rement à l’affiche de scènes nationales et internationales, on l’a vu à la télévision dans « Le plus grand 
cabaret du monde ». Voici Pilou ! •

Mercredi 21 janvier à 14 h 30 à l’Espace Agora
Spectacle jeune public

Qu’importe le flocon…

La rencontre de l’Orchestre Régional du Dauphiné et de la compagnie Turak a 
fait naître ce projet de concert spectacle. Turak est une compagnie de théâtre 
d’objets, à la croisée du théâtre de marionnettes et de l’exploration plastique, un 
théâtre visuel et musical. Ce spectacle se propose de mêler au cœur même de 
l’orchestre symphonique, et dans le même espace, la musique et l’image. Une 
marionnette avec un oeil-caméra se promène et se faufile entre les instrumen-
tistes. Posées entre les pupitres, d’autres caméras permettront de construire des 
images projetées derrière l’orchestre. La neige et l’histoire de ses flocons comme 
thématique vont devenir un terrain de jeu passionnant. Spectacle étonnant. L’hu-
mour rencontre la poésie. Laissez-vous surprendre !
Au programme, entres autres : Tchaïkovski, Mozart, Rimski-Korsakov, Grieg, 	
« La moldau » de Smetana… •

Samedi 24 janvier à 20 h 30 et dimanche 25 janvier à 17 h 00

IDÉES CADEAUX
Pour les fêtes de fin d’année, voici une sélection de spectacles de la 
programmation culturelle 2025-2026 de l’Espace Agora que vous 
pouvez offrir à vos proches.
Billetterie : agora-saint-ismier.fr ou à l’accueil de la Mairie.
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Saint-Ismier

DÉCEMBRE
Mardi 2 décembre 

15h00
CAFÉ LECTURES
Médiathèque
Entrée libre

Mercredi 3 décembre 

20h30
THÉÂTRE : LES MARCHANDS 
D'ÉTOILES
Espace Agora 
COMPLET

Vendredi 5 décembre
10h45
CÉRÉMONIE D'HOMMAGE AUX 
MORTS pour la France pendant la 
guerre d'Algérie et les combats du Maroc 
et de la Tunisie
Place de l’église

Samedi 6 décembre
11h00
CÉRÉMONIE DE REMISE DU 
FANION de la Préparation militaire 
marine
Parc de la mairie 
Entrée libre

Mercredi 10 décembre 
10h30
LE TEMPS DES HISTOIRES
Médiathèque
Entrée libre

20h30
« STAND ALONE » 		
PHILIPPE LELLOUCHE
Espace Agora 
COMPLET

Samedi 13 décembre 
10h00 – 12h30
BIBLIO-BRADERIE
Médiathèque
Entrée libre

Samedi 13 décembre 
de 17h00 à 21h00
FÉÉRIES DE NOËL
Place de l’église

Dimanche 14 décembre
de 10h00 à 18h00
MARCHÉ DE NOËL par l’association 
Les Prodigieuses
Espace Agora 
Entrée libre

Mercredi 17 décembre
15h30
SPECTACLE FAMILIAL : LES 
CONTES BRUITÉS
Salle du Rozat
Gratuit et sur réservation auprès de la 
médiathèque

Vendredi 19 décembre
20h00
CONCERT DE NOËL de l'AMZOV	
À l’église
Entrée libre

Samedi 20 décembre
20h00
CONCERT DE NOËL 			 
de l’association Do Ré Mi
Espace Agora 
Billetterie sur  : helloasso.com

Mercredi 31 décembre
à partir de 19h30
REPAS-SPECTACLE « RÉVEILLON » 
organisé par Open Event’s
Espace Agora 
Réservation au 06 29 73 75 72

JANVIER
Vendredi 9 janvier
18h30
CÉRÉMONIE DES VŒUX 		
à la population
Espace Agora 

Mercredi 14 janvier
de 14h00 à 16h00
TOURNOI DE JEUX VIDÉO
Médiathèque
Sur réservation

20h30
LES ÉTOILES DE LA DANSE
Espace Agora 
COMPLET

Mercredi 21 janvier
14h30
SPECTACLE DE MAGIE
Espace Agora 
Billetterie : agora-saint-ismier.fr

Samedi 24 janvier à 20h30 		
et dimanche 25 à 17h00
ORCHESTRE RÉGIONAL DU 
DAUPHINÉ
Espace Agora 
Billetterie : agora-saint-ismier.fr

Mercredi 28 et jeudi 29 janvier
20h30
ONE-MAN-SHOW 		
DE JACQUES MAILHOT
Espace Agora 

FÉVRIER
Mercredi 4 février
20h30
20 ANS APRÈS – Théâtre de comédie
Espace Agora 
COMPLET

Mardi 17 février
CARNAVAL
15h00
Parc de la mairie 

Mercredi 18 février
DON DU SANG
Espace Agora 

Mercredi 25 février
20h30
THÉÂTRE : LA LIGNE ROSE
Espace Agora 
COMPLET 

Samedi 28 février
de 10h00 à 18h00
SALON DU LIVRE
Espace Agora 
Entrée libre

MARS
Dimanches 15 et 22 mars
ÉLECTIONS MUNICIPALES
Bureaux de vote à l'Espace Agora 


